
       

 

 

 

 

Campagne de dératisation 
  

Dans le cadre de la lutte contre les nuisibles, la Commune de Brugelette organise deux campagnes de 

dératisation par an sur son territoire : une au printemps (entre le 1er avril et le 15 juin) et l’autre à 

l’automne (entre le 1er septembre et le 1er décembre). 

A la demande de l’Administration, des interventions ponctuelles pourront avoir lieu chez les 

particuliers. 

De ce fait et en fonction des places disponibles, si vous souhaitez bénéficier de ce service, nous vous 

invitons à nous retourner le formulaire repris ci-dessous, dûment complété à l’adresse :  Grand’Place, 

2A à 7940 Brugelette. 

Il vous est également possible de nous le renvoyer par e-mail à l’adresse mp-planu@brugelette.be 

___________________________________________________________________________________ 

Formulaire de demande de dératisation de ma propriété 

Nom   
 

Prénom  
 

Adresse du bien  
 
 
 

Adresse e-mail  
 

Téléphone  
 

Intervention à l’intérieur ou à l’extérieur du bien* 
o Je donne mon accord pour la dératisation de mon bien 
o Je ne donne pas mon accord pour la dératisation de mon bien 

 
(*biffer la mention inutile) 

 

Signature :  

mailto:mp-planu@brugelette.be

